
 

 

 

 

 

 
Procédure de la gérance d’un cabinet Médical 

 

 

- Une demande d’autorisation de gérance formulée par le médecin remplaçant(ou les ayants 

droits)en précisant la durée de la gérance et déposé auprès du conseil régional 15 jrs  avant la 

date de Gérance de cabinet (GC01 ) 

- Le Certificat décès  

- La procuration des Ayants droit  

- Le contrat de gérance conclue entre le Médecin et les ayants droit  (C-07) 

- Un engagement sur l’honneur du médecin de n’exercer aucune autre activité  professionnelle 

- Une copie du contrat d’assurance couvrant la responsabilité civile du médecin remplaçant 

- La liste des héritiers : Acte /Contrat d’héritage/ règlement de succession              

    

 

    

Conformément à la disposition de l’article 55 de la loi n°131.13. 


